
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Attribution du marché subséquent n° 1 - Interventions diverses - 
Hiver 2026 - Accord-cadre à marchés subséquents "Interventions diverses 
sur le patrimoine arboré de la commune de Villeneuve d'Ascq" - Lots 1 à 7

N° : VA_DEC2026_121
Service : Administratif et financier 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De conclure le marché repris en objet avec :

- Pour le lot  n°1– NORD : BREUCQ – SART-BABYLONE – RECUEIL,
la société PÉRILHON ÉLAGAGE située Z.A. de Templemars – Rue
d’Ennetières  à  Templemars,  pour  un  montant  de  10 480,00  €  HT
(12 576,00 € TTC) ;

- Pour le  lot  n°2 – OUEST : PRES – FLERS-BOURG – CHÂTEAU –
PONT DE BOIS, la société ECO PAYSAGES située 11 rue Gambetta
à CAUDRY, pour un montant de 28 275,00 € HT (33 930,00 € TTC) ;

- Pour  le  lot  n°3  –  EST :  COUSINERIE –  ANNAPPES –  POSTE –
BRIGODE – RESIDENCE – ASCQ, la société la société SMDA située
38-40,  Avenue  Roger  Hennequin  à  Trappes,  pour  un  montant  de
21 679,00 € HT (26 014,80 € TTC) ;

- Pour  le  lot  n°4  –  SUD  :  HÔTEL  DE  VILLE  –  TRIOLO  –  CITE
SCIENTIFIQUE – HAUTE-BORNE PÉRILHON ÉLAGAGE située Z.A.
de Templemars – Rue d’Ennetières à Templemars, pour un montant
de 27 000,00 € HT (32 400,00 € TTC) ;

- Pour le lot  n°5 – Tailles architecturées, la société ECO PAYSAGES
située 11 rue Gambetta à CAUDRY, pour un montant de 19 675,00 €
HT (23 610,00 € TTC) ;

- Pour le lot  n°6 – Tailles fruitières, la société PÉRILHON ÉLAGAGE
située Z.A. de Templemars – Rue d’Ennetières à Templemars, pour un
montant de 1 575,00 € HT (1 890,00 € TTC) ;
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- Pour le lot  n°7 – Saules Têtards, la société ARBOR Paysage située
2693 G rue de Lille  à Sainghin en Mélantois,  pour un montant  de
34 369,50 € HT (41 243,40 € TTC).

- Imputation comptable : 61521 511 2510.

Politique publique (domaine-action-activité) : 02.2.1 Entretien des espaces verts.

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 11 février 2026

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20260101-217783B-AU-1-1
Date AR Préfecture : mardi 17 février 2026 
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